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LES AVANTAGES FISCAUX

	Réduction d'impôt jusqu'à 915 €/an pour frais de comptabilité 


LES + DE l'OMGA D'OCCITANIE

	Des formations gratuites
	Un dossier de gestion et de prévention des risques 
	Des statistiques professionnelles
	Un observatoire économique mensuel




	






  
	
	
			
	
					
								Qui sommes nous ? 



	 L'OMGA OCCITANIE a été fondé en 1982 à l’initiative des membres gersois de l’Ordre des Experts-Comptables. Nous vous accompagnons dans la gestion de votre entreprise, en contrôlant les éléments fiscaux de votre entreprise, et en vous fournissant notamment un dossier de gestion et de prévention résumant la situation comptable et financière de celle-ci.

En savoir +






							

					
								Devenir adhérent



	Toutes les entreprises, individuelles ou sociétés, industrielles, artisanales, commerciales et agricoles, quels que soient leur forme juridique et leur régime d’imposition peuvent adhérer à l'OMGA D'OCCITANIE.

Télécharger le bulletin d'adhésion

En savoir +






							

					
								Formations



	Chaque année, l'OMGA D'OCCITANIE propose à ses adhérents de nombreuses séances de formation gratuites et incluses dans le montant de la cotisation annuelle.

Formations premier semestre 2024

En savoir +






							

			

	

	

  
	
	
			
	
					
								Adhésion à l'OMGA D'OCCITANIE



	Pensez à adhérer avant la date butoir !



Télécharger le bulletin d'adhésion

	Le délai d'adhésion à un Organisme de Gestion est de 5 mois à compter du début de l'exercice comptable. 
	Si l'adhérent a été exclu ou radié d'un Organisme de Gestion : l'adhésion doit avoir lieu avant le début de l'exercice concerné. 
	Un transfert peut intervenir à tout  moment durant l'exercice. 
Néanmoins, l'adhérent doit tout d'abord démissionner de son ancien Organisme puis adhérer à l'OMGA D'OCCITANIE dans un délai maximum de 30 jours suivant sa démission

.
	Lorsqu'il y a changement de forme juridique (passage d'entreprise individuelle à entreprise sociétale et vice-versa), une nouvelle adhésion est nécessaire.


+ d'infos ici






							

					
								Actualités
			
					
								
											1
	2
	3
	4
	5


										
									

								
					
																	
																				
								Lettre d'information FCGA/UNASA 29/02/20…
  Le 06 mars 2024








Obligations des entreprises

IDÉES REÇUES SUR LA FACTURATION ÉLECTRONIQUE : FAITES LE POINT !
La facturation électronique (e-invoicing) va être généralisée entre tous les professionnels pour les livraisons de biens et les prestations de services réalisées en France. Le déploiement interviendra en réception le 1er septembre 2026 pour...
Lire la suite							

												

						
																															
								Lettre d'information FCGA/UNASA 15/02/20…
  Le 20 février 2024







Revalorisation de la contribution de l'employeur au financement des tickets-restaurant

L'employeur peut participer au financement des tickets-restaurant des salariés. Pour que cette contribution financière soit exonérée de cotisations sociales, elle doit être comprise entre 50 et 60 % de la valeur du titre et ne pas dépasser...
Lire la suite							

												

						
																															
								Lettre d'information FCGA/UNASA 31/01/20…
  Le 02 février 2024








Frais de repas pris au travail : les limites de déduction applicables en 2024 sont publiées

En principe, les dépenses à caractère personnel ne sont pas déductibles des bénéfices imposables à l'impôt sur le revenu. Toutefois, les frais supplémentaires de repas exposés régulièrement par les travailleurs...
Lire la suite							

												

						
																															
								Lettre d'information FCGA/UNASA 15/01/20…
  Le 19 janvier 2024








LA LOI DE FINANCES POUR 2024 EST ADOPTÉE

La loi de finances pour 2024 a été publiée au Journal officiel le 30 décembre 2023. Le Conseil constitutionnel a validé l'essentiel de ses mesures (Cons. const., 28 déc. 2023, n° 2023-862 DC).
Nous publions dans ce numéro spécial...
Lire la suite							

												

						
																															
								Lettre d'information FCGA/UNASA 31/12/20…
  Le 10 janvier 2024








Cotisation foncière des entreprises
N’OUBLIEZ PAS D’EFFECTUER CES FORMALITÉS AVANT LE 1ER JANVIER 2024
Changement d’exploitant en 2023
En cas de cession ou de transmission de l'entreprise, le nouvel exploitant doit souscrire une déclaration 1447-C-SD (dite déclaration initiale) avant le 1er janvier de l'année suivant celle du changement. La déclaration est à...
Lire la suite							

												

																

				

			

					





							

			

	

	

  



  



			
		
				
	
					
								


	






							

					
								


	OMGA Occitanie
17, rue du Général Schlesser
 32000 AUCH
 Tél. 05-62-61-62-11
 Mail :  omgaoccitanie@omgaoccitanie.org
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